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PRÊT A TAUX ZERO CORAIL
Entreprises éligibles 

· public : TPE existantes (< 11 salariés équivalent temps plein) qui connaissent un problème ponctuel de trésorerie.

- entreprises n’étant pas en  liquidation judiciaire 
- entreprises n’étant pas en situation de dépôt de bilan 

- entreprises et chefs d'entreprise à jour des dettes fiscales, sociales, professionnelles et personnelles au 30/09/2008 ou disposant d'un plan d'apurement de ses dettes- 

· - entreprises ayant une exploitation positive sur les derniers exercices, ou, si elle est légèrement négative, disposant d'éléments permettant de mettre en évidence que cette situation est ponctuelle (exemple : maladie du chef d'entreprise, incident technique etc ...), identifiable et quantifiable
Conditions du prêt

· montant : 25 000 € maximum.

· taux : 0 %

· durée de remboursement : 5 ans maximum (différé inclus)

différé : 12 mois maximum
    Pièces à fournir

Pour l’entreprise :

-   Dossier type de demande de prêt corail de transition versions papier et numérique (téléchargeable sur le site du Conseil régional ou envoyé par mail sur demande)
-
Derniers arrêtés comptables annuels,
-
Etat détaillé des créances âgées
-
relevés de compte de l’entreprise d’octobre 2008 à la date de la demande,

-
Tableau d’amortissement des emprunts bancaires ou autres de l’entreprise.

-
Attestations de comptes à jour des organismes fiscaux (TVA, IS ou IR, Taxe professionnelle) et sociaux (CGSS, Pôle emploi, caisse de retraite) de l'entreprise ou état des dettes (si pas à jour),

-      Statuts le cas échéant
-      DADS pour l’exercice 2008
Pour le gérant :

-
Bordereau de situation fiscale de l'entrepreneur (Trésorerie générale) 
-
Tableau d’amortissement des emprunts bancaires et niveau d'endettement actuel (banque).

A qui s’adresser ?

Martinique Initiative : Tél 
: 0596 71 21 77 
                               E-mail : mart.init@region-martinique.mq
